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Aux termes d’un acte SSP du 26 avril 2022, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :

DÉNOMINATION :

  LE COMPTOIR ORDENER

FORME : Société à responsabilité limitée 

CAPITAL : 5.000 euros

  SIEGE : 29/31 rue Raymond du Temple – 94300 VINCENNES 

OBJET : la création, l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, l’installation,
l’exploitation directe ou indirecte de tous fonds de commerce de boulangerie, viennoiserie,
croissanterie, briocherie, pâtisserie, confiserie, glacier, chocolatier, sandwicherie, traiteur,
restaurant ; la fabrication, l’achat, la vente, en gros ou au détail, de produits de boulangerie,
confiserie, glaces, pâtisserie, traiteur, viennoiseries, briocherie, croissanterie, sandwicherie,
confiserie, chocolats, traiteur, la restauration sur place ou à emporter ;

DUREE : 99 ans

GERANCE : M. Hugo SANTROT 31 rue Camille Mouquet – 94220 CHARENTON LE PONT 

La société sera immatriculée au RCS de CRETEIL.
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